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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 827-2010, 6 octobre 2010
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime
de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
modifié par l’article 22 du chapitre 11 des lois de 2010,
ce régime s’applique à un membre du personnel du
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégra-
tion ou d’une réintégration dans une fonction visée par
ce régime ou par le régime de retraite du personnel
d’encadrement si, à sa demande, le gouvernement adopte
un décret à cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la
Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans la
mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un membre
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I
de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime
ou par le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics si, à sa demande, le
gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur
le régime de retraite des enseignants ou de l’article 54 de
la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et en vertu
du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement, le décret

pris en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant
son adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un minis-
tre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment depuis
la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au régime de retraite du
personnel d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gou-
vernement que le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics ou le régime de
retraite du personnel d’encadrement leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la présidente du Conseil du trésor et ministre
responsable de l’Administration gouvernementale :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer, à participer au régime de retraite établi par la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
établi par la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement, dans la mesure prévue par le chapitre I
de cette loi;
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QUE le présent décret entre en vigueur à la date de
son adoption par le gouvernement mais qu’il prenne
effet 12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE

1- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Bélanger, Martin
Berbery, Catherine
Boulanger-Bonnelly, Jérémy
Côté, Jacinthe
Doucet, Louise
Gaudreau, Jaël
Laramée, Julie
Leclerc, Michel
Mayette, Rémi-Mario
Mayrand, Gilles
Ney, Patrick
Paquin, Isabelle
Rioux, Danielle
Sollecito, Giulia

MINISTÈRE DE LA CULTURE,
DES COMMUNICATIONS ET DE
LA CONDITION FÉMININE

Boudreau, Pascale
Hould, Jean-François

MINISTÈRE DE LA FAMILLE ET DES AINÉS

Champagne, Marie-Pier
Demers, France
Larouche, Mélanie
Picard, Jonathan
Thivierge, Florence

MINISTÈRE DES FINANCES

Chauvette, Anne-Louise
Takech, Alexandra
Goya, Manuela

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES
ET DE LA FAUNE

Boulay, Marie-France

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE, DE L’INNOVATION ET
DE L’EXPORTATION

Lagacé, Caroline
Paré, Karina

2- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite du personnel d’encadrement.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Boivin, Johanne
Gamache, Éric

54392

Gouvernement du Québec

Décret 828-2010, 6 octobre 2010
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de
l’Université McGill pour son projet de modification
de structure du barrage situé à l’exutoire du lac Hertel

ATTENDU QUE l’Université McGill soumet pour appro-
bation les plans et devis de son projet de modification de
structure du barrage situé à l’exutoire du lac Hertel;

ATTENDU QUE les travaux de modification de structure
du barrage consistent à construire un nouvel évacuateur
de crues, une digue d’aile droite ainsi qu’à araser la partie
supérieure de l’écran de béton de l’ouvrage existant et à la
remplacer par un parement amont en enrochement;

ATTENDU QUE le barrage est situé sur le lot numéro
2 349 325 du cadastre du Québec, sur le territoire de la
Ville de Mont-Saint-Hilaire, de la municipalité régionale
de comté de La Vallée-du-Richelieu;

ATTENDU QUE les terrains affectés par le barrage et le
refoulement des eaux sont du domaine privé et que
l’Université McGill détient tous les droits pour le maintien
et l’exploitation du barrage;

ATTENDU QUE le certificat d’autorisation requis en
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (L.R.Q., c. Q-2) a été délivré par le ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
le 25 août 2010;

ATTENDU QUE l’autorisation de modification de struc-
ture requise en vertu de l’article 5 de la Loi sur la sécurité
des barrages (L.R.Q., c. S-3.1.01) a été délivrée par le
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs le 9 septembre 2010;
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